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2.2 - Installer le logiciel

Accédez au manuel relatif à la procédure d’installation en cliquant ici.

Si Crésus Comptabilité est déjà installé sur votre machine, vous pouvez passer au 

§2.3 Mise à jour du logiciel de ce manuel.

L’installation du logiciel nécessite une licence pour chaque poste de travail. Si vous 

souhaitez utiliser Crésus sur plusieurs machines, vous pouvez obtenir des licences 

supplémentaires à des conditions avantageuses. Le numéro d’identification lié à la 

licence est demandé lors de l’installation de Crésus. Ce numéro est unique et 

personnel. Veuillez consulter nos conditions générales à ce sujet.

Une fois installé et activé, le logiciel est pleinement fonctionnel. Si vous avez acheté 

une version pleine de Crésus, vous avez droit aux mises à jour pendant 3 mois à 

partir de la date d’achat du logiciel. Au-delà de cette période, les mises à jour sont 

payantes. Consultez www.cresus.ch.

En cas d’acquisition d’extensions, leurs numéros d’identification sont 

dépendants de la licence principale. Vous devez conserver les licences 

fournies si vous souhaitez pouvoir réinstaller le logiciel ultérieurement.
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